
Europàisches  Patentamt 

■uropean  Patent  Office 

Dffice  européen  des  brevets 

2)  Numéro  de  publication: [)  3 1 5   7 2 2  

©  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  
r 

©  Numero  de  depot:  87810653.3  ©  Int.  CI.4:  A44C  5/20  ,  A44C  5 / 2 2  

©  Date  de  depot:  12.11.87 

©  Date  de  publication  de  la  demande:  ©  Demandeur:  PREMIERE  DE  TABBAH  SA 
17.05.89  Bulletin  89/20  Route  de  Beaumont  4 

CH-1700  Fribourg(CH) 
©  Etats  contractants  designes: 

AT  BE  CH  DE  ES  FR  GB  GR  IT  LI  LU  NL  SE  ©  Inventeur:  Mejias,  Andre 
4,  route  de  Beaumont 
CH-1700  Fribourg(CH) 

©  Mandataire:  Steiner,  Martin 
c/o  AMMANN  INGENIEURS-CONSEILS  EN 
PROPRIETE  INTELLECTUELLE  SA  BERNE 
Schwa  rztorstrasse  31 
CH-3001  Bern(CH) 

©  Fermoir. 

©  Le  fermoir  comprend  des  premiers  moyens  (1) 
dont  la  partie  inférieure  est  en  forme  de  U,  les 
branches  de  celui-ci  étant  reliées  par  un  axe  (2), 
cette  partie  inférieure  formant  un  passage  pour  un 
premier  brin  (9),  le  second  brin  (10)  étant  articulé  à 
une  extrémité  (7)  de  seconds  moyens  (4,6,7).  La 
partie  supérieure  des  premiers  moyens  est  en  forme 
de  crochet  et  elle  permet  une  liaison  articulée  avec 
les  seconds  moyens  comprenant  un  axe  (5)  inséré 
dans  la  gorge  de  la  partie  supérieure  en  forme  de 
crochet  des  premiers  moyens  (1).  Ceux-ci  compren- 
nent  un  levier  (3)  qui,  en  position  rabattue  ou  de 
verrouillage,  serre  la  partie  du  premier  brin  (9)  qui 
sort  du  passage  contre  l'extrémité  des  seconds 
moyens  à  laquelle  est  articulé  le  second  brin  (10), 

^■ce  qui  fixe  et  maintient  en  place  le  second  brin.  Le 
^fermoir  permet  l'utilisation  de  brins  sans  trous  de 
^fixation  ce  qui  contribue  à  éviter  tout  risque  de 

1  ^   rupture  de  ces  brins. 
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FERMOIR 

La  présente  invention  concerne  un  fermoir  pour 
assembler  deux  brins  souples,  plus  particulière- 
ment  en  cuir.  Un  tel  fermoir  peut  être  utilisé  par 
exemple  pour  un  bracelet  ou  une  ceinture. 

Dans  les  dispositifs  connus  de  fermoirs  pour 
assembler  des  brins  souples  en  cuir,  ceux-ci  com- 
portent  des  trous  prévus  pour  recevoir  un  ardillon 
lors  de  l'assemblage  des  brins.  Cette  construction 
classique  a  cependant  le  désavantage  que  les 
brins  cassent  facilement,  en  général  à  l'endroit 
d'un  trou,  en  raison  de  la  fatigue  à  laquelle  ils  sont 
soumis. 

En  conséquence,  la  présente  invention  se  pro- 
pose  de  réaliser  un  fermoir  sans  ardillon  pour  as- 
sembler  des  brins  souples  ne  comportant  pas  de 
trous,  le  fermoir  permettant  d'éviter  la  rupture  des 
brins.  Pour  atteindre  ce  but,  le  fermoir  selon  l'in- 
vention  est  réalisé  comme  décrit  dans  la  revendica- 
tion  1. 

Lors  de  l'assemblage,  le  brin  libre  est  inséré 
dans  un  passage-guide  compris  dans  un  élément 
du  fermoir  et  limité  par  le  levier  de  serrage.  Lors- 
que  la  longueur  désirée  du  brin  libre  inséré  est 
atteinte,  le  levier  de  serrage  est  rabattu  contre  la 
partie  de  ce  brin  sortant  du  passage  et  le  brin  est 
serré  par  ce  levier  contre  le  passage  et  contre 
l'extrémité  d'un  second  élément  du  fermoir  à  la- 
quelle  est  articulée  l'extrémité  du  second  brin.  La 
tension  dans  les  brins  maintient  le  levier  rabattu 
dans  sa  position  de  verrouillage.  Le  second  élé- 
ment,  en  forme  de  levier  permet  par  pivotement 
autour  d'une  articulation,  d'ouvrir  le  fermoir.  Ce  qui 
précède  montre  clairement  que  le  fermoir  selon 
l'invention  permet  de  prévoir  des  brins  ne  compor- 
tant  pas  de  trous,  le  brin  libre  étant  simplement 
tenu  par  serrage  à  l'aide  d'un  levier  sous  l'action 
de  la  force  de  traction  existante  dans  ce  brin  lors 
du  porté.  Une  telle  construction  est  particulière- 
ment  propre  à  éliminer  tout  risque  de  rupture  des 
brins. 

L'invention  va  être  décrite  plus  en  détail  ci- 
après  à  l'aide  du  dessin  d'un  exemple  d'exécution. 

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  du  fermoir 
selon  l'invention, 

La  figure  2  est  une  vue  latérale  du  fermoir 
de  la  fig.  1  ,  et 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  1. 

Les  figures  montrent  que  le  fermoir  comprend 
une  pièce  en  U  1  dans  la  partie  inférieure  de 
laquelle  un  axe  2  est  monté  entre  les  deux  bran- 
ches  de  l'U,  un  levier  de  serrage  3  étant  articulé 
sur  l'axe  2.  La  partie  supérieure  de  la  pièce  en  U 

est  en  forme  de  crochet  comme  illustré  plus  parti- 
culièrement  en  figure  3.  On  voit  que  la  base  de  la 
partie  en  forme  de  crochet  et  les  branches  vertica- 
les  de  l'U  délimitent  un  passage-guide  fermé  vers 

s  le  bas  par  la  partie  du  levier  3  engagée  sur  l'axe  2. 
Le  fermoir  comporte  en  outre  une  pièce  4  en 

forme  de  boucle,  servant  de  levier,  cette  pièce 
comportant  un  axe  5  monté  entre  les  extrémités  b1 
et  b2  de  la  boucle  4.  Cet  axe  5  s'engage  dans  la 

10  gorge  ouverte  de  la  partie  en  forme  de  crochet  de 
la  pièce  en  U  1.  La  pièce  4  comporte  aussi  des 
traverses  6  reliant  rigidement  la  partie  en  forme  de 
boucle  4  à  un  cylindre  ouvert  7  comportant  un  axe 
8  autour  duquel  est  articulée  l'extrémité  du  second 

15  brin  10.  En  condition  ouverte  du  fermoir,  le  levier  3 
est  rabattu  vers  le  bas  en  figures  2  et  3,  dans  le 
sens  de  la  flèche  et,  lors  de  l'introduction  du  brin  9 
dans  le  passage  de  la  pièce  1  comme  mentionné 
plus  haut,  il  se  trouve  approximativement  en  posi- 

20  tion  horizontale  ou  légèrement  inclinée  vers  le  bas. 
Lorsque  la  longueur  désirée  du  brin  9  est  atteinte, 
le  levier  3  est  rabattu  vers  le  haut  dans  la  position 
illustrée  dans  les  figures  2  et  3.  Dans  cette  posi- 
tion,  le  levier  3  appuie  le  brin  9  à  la  fois  contre  la 

25  base  de  la  partie  en  forme  de  crochet  de  la  pièce  1 
et  contre  le  cylindre  ouvert  7,  et  ceci  grâce  à  la 
traction  exercée  sur  les  brins  9  et  10  dans  des 
directions  opposées  indiquées  par  les  flèches  f1  et 
f2  en  figure  3.  L'effet  de  ces  forces  de  traction  se 

30  traduisant  par  un  couple  cherchant  à  faire  pivoter 
le  levier  3  vers  le  haut  en  figure  3,  ce  qui  produit  la 
force  de  serrage  du  brin  9  dans  le  passage  et 
contre  le  cylindre  ouvert  7.  Plus  les  forces  f1  et  f2 
sont  élevées,  plus  grande  est  la  force  de  serrage. 

35  Pour  augmenter  le  frottement  entre  le  levier  3  et  le 
brin  9,  il  est  possible  de  prévoir  une  face  intérieure 
rugueuse  du  levier  3,  par  exemple  en  lui  adjoignant 
des  rainures  ou  toute  autre  configuration  appro- 
priée. 

40  Pour  ouvrir  le  fermoir,  il  suffit  de  chercher  à 
faire  pivoter  le  levier  4  dans  le  sens  de  la  flèche  en 
figure  2.  Cette  action  permet  à  la  pièce  4,  6,  7  un 
léger  pivotement  autour  de  son  axe  5  engagé  dans 
la  gorge  de  la  partie  en  forme  de  crochet  de  la 

45  pièce  1,  ce  pivotement  ayant  pour  effet  de  faire 
basculer  vers  le  bas  le  cylindre  ouvert  7,  ce  qui,  à 
travers  le  brin  9  fait  pivoter  le  levier  3  vers  le  bas 
et  dégage  celui-ci  de  sa  position  de  verrouillage. 
Le  brin  9  est  alors  libéré. 

50  Comme  indiqué  plus  haut,  le  fermoir  peut  être 
prévu  pour  un  bracelet,  une  ceinture,  etc.  Il  ne 
comporte  pas  d'ardillon  et  les  brins  ne  comportent 
pas  de  trous.  La  fixation  se  fait  par  serrage  du  brin 
libre,  ce  qui  élimine  toute  fatigue  et  évite  tout 
risque  de  rupture  de  celui-ci. 
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Revendications 

1.  Fermoir  pour  assembler  des  brins  souples 
(9,10),  plus  particulièrement  en  cuir,  caractérisé  par 
des  premiers  moyens  (1  )  avec  un  passage  pour  un 
premier  brin  (9)  et  permettant  une  mise  de  lon- 
gueur  de  ce  brin  (9)  et  par  des  seconds  moyens 
(4,6,7)  articulés  (5)  aux  premiers  moyens  (1),  à  une 
extrémité  desquels  est  attaché  un  second  brin  (10), 
les  premiers  moyens  (1)  comprenant  un  mécani- 
sme  de  fixation  (3)  permettant  de  serrer  et  de 
maintenir  en  place  le  premier  brin  (9)  contre  les 
seconds  moyens. 

2.  Fermoir  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  premiers  moyens  (1)  sont  formés 
d'une  partie  inférieure  (figures  2,3)  en  forme  de  U 
dont  les  extrémités  des  branches  sont  reliées  par 
un  axe  (2),  la  partie  centrale,  les  deux  branches  de 
l  'U  et  l'axe  2  délimitant  le  passage  pour  le  premier 
brin  (9)  et  d'une  partie  supérieure  en  forme  de 
crochet  reliée  aux  seconds  moyens  (4,6,7). 

3.  Fermoir  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  mécanisme  de  fixation  est  un  levier 
(3)  articulé  sur  l'axe  (2)  reliant  les  extrémié  des 
branches  de  l.'U,  ledit  levier  permettant,  en  position 
rabattue,  de  serrer  la  partie  du  premier  brin  (9)  qui 
sort  du  passage  contre  une  extrémité  (7)  des  se- 
conds  moyens  afin  de  fixer  le  premier  brin  (9)  dans 
le  fermoir. 

4.  Fermoir  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  face  tournée  vers  l'intérieur  du  levier 
16  comporte  des  éléments  tels  que  rainures,  etc. 
pour  la  rendre  rugueuse  dans  le  but  d'augmenter 
son  adhérence  sur  le  premier  brin  (9). 

5.  Fermoir  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  seconds  moyens  comportent  une 
partie  en  forme  de  boucle  ouverte  (4)  servant  de 
levier  dont  les  extrémités  (b1,b2)  sont  reliées  par 
un  axe  5  logé  dans  la  partie  en  forme  de  crochet 
des  premiers  moyens  (1),  les  seconds  moyens 
(4,6,7)  étant  ainsi  articulés  aux  premiers  moyens 
(1),  la  partie  en  forme  de  boucle  étant  reliée  à  un 
élément  (7)  dans  lequel  est  logée  l'extrémité  du 
second  brin  (10)  articulée  sur  un  axe  (8),  la  partie 
du  premier  brin  (9)  qui  sort  du  passage  étant 
appuyée  contre  l'élément  (7)  par  le  levier  (3). 

6.  Fermoir  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  levier  en  forme  de  boucle  (4)  permet 
de  libérer  le  brin  (9)  en  exerçant  sur  lui  une  force 
de  traction  perpendiculaire  au  plan  du  brin,  cette 
force  cherchant  à  faire  pivoter  les  seconds  moyens 
(4,6,7)  autour  de  l'axe  (5)  dans  le  sens  inverse  des 
aiguilles  de  la  montre  (figures  1-3),  ce  qui  produit, 
à  travers  la  partie  du  premier  brin  (9)  serrée  contre 
l'élément  (7),  le  déverrouillage  du  levier  (3). 

7.  Bracelet  avec  un  fermoir  selon  I  une  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  des  brins  souples  (9,10)  sans  trous  de  fixa- 
tion. 

5  8.  Ceinture  avec  un  fermoir  selon  l'une  des 
revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
en  matériau  souple  sans  trous  de  fixation. 
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